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Un article du Monde.fr précise la politique culturelle du candidat PS


On y parle d'HADOPI, des émouvants appels de cinéastes, etc., et l'on termine sur le passage suivant :


il veut "un renforcement des offres légales en ligne" qui passeront notamment par la création de fonds d'aides pour développer des plateformes légales de téléchargement.



Peut-être avez-vous la même réaction que moi, un gros "putain c'est pas vrai ils remettent le couvert !". Pour rappel, la création de la Hadopi s'était accompagnée de celle d'un petit fond soutien à l'industrie musicale, en état de paupérisation avancée, nommée la Carte Musique Jeune dont le principe était d'habituer les djeunz à consommer sur les plateformes légales. En utilisant l'argent du contribuable.


Là, on repartirait sur cette voie, avec l'idée qu'il faut aider ces industries à prendre le chemin du 21e siècle en leur prenant la main et en y plaçant quelques billets provenant de fonds publics. Est-ce que des sociétés comme Vivendi Universal, dont le résultat net va toujours croissant, ont réellement besoin d'une aide au financement pour mettre en place des plateformes de téléchargement ? Sur un secteur où des terroristes comme MegaUpload ont réussi à s'imposer en partant de beaucoup plus bas ?


Bref, pourquoi les impôts devraient servir à la mise en place de sites qui n'ont techniquement rien de sorcier ? Et pourquoi je sens que ces sites resteront bourrés de DRM, flash, silverlight avec des tarifs ridiculement élevés ?
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